
COVID 19

FO, le seul syndicat qui a refusé de se plier
à la pénurie des moyens de protection,

le seul syndicat qui a combattu la déréglementation
opérée au prétexte de la pandémie

Dès le 5 mars 2020, FO a revendiqué des mesures de protection et 
dénoncé la surcharge de travail des directeurs d’école

Vous allez élire pour 4 ans vos représentants dans les CAP, CCP ainsi que
dans les nouveaux Comités Sociaux d’Administration (CSA). La période
électorale est toujours riche de promesses, et de blabla… 
Notre engagement, dans la continuité de nos actions passées, c’est la
défense intransigeante des personnels, des statuts nationaux, des
revendications, de l’Enseignement public laïque.

Alors que les pouvoirs publics tenaient un discours rassurant malgré le développement de l’épidémie en
Alsace et dans l’Oise qui compta la première victime, un collègue professeur d’EPS, les représentants FO
au Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail départemental (CHSCT-D) déclaraient dès le
12 mars (avant le confinement) :
"A propos du COVID-19, nous demandons également que l’employeur assume ses responsabilités
en matière de protection des agents. "

Considérant que les masques chirurgicaux et les masques barrières ne sont pas
reconnus comme équipements de protection individuels par le code du travail, le
CHSCT M demande la mise à disposition de tous les personnels amenés à fréquenter
un service ou un établissement scolaire de masques FFP2. Par ailleurs, le CHSCT M
demande à être informé au plus vite du nombre de masques à disposition, de leur type
et de leurs lieux de mise à disposition. 

Exemple d'avis en CHSCT ministériel

POUR : FO
ABST : UNSA

CONTRE : FSU

Considérant que la carrière des personnels ne saurait être impactée par la crise
sanitaire actuelle, considérant que les fonctionnaires-stagiaires ont travaillé
comme tous les personnels, faisant preuve comme tous les personnels d’un
dévouement sans pareil, malgré les conditions et les incertitudes qui pèsent sur
eux, le CHSCT M demande que les titularisations de ces collègues soient
prononcées en juillet, sans aucun retard au 1er septembre 2020.

POUR : FO et UNSA
CONTRE : FSU

Le CHSCT-D demande l’intégration du risque pandémique dans les DUERP ; sa
responsabilité incombant au chef de service (DASEN, Recteur)
Le CHSCT-D demande qu’un organisme agrée et compétent puisse vérifier la
conformité des DUERP des établissements et des services avec le protocole sanitaire
national avant d’envisager la réouverture de chaque établissement.
Le CHSCT-D demande également que cet organisme valide la conformité des
aménagements mis en place dans l’établissement ou service

Exemple d'avis en CHSCT départemental

POUR : FO, CGT
FSU, UNSA (1)

ABST : UNSA (1)
 

Considérant que la situation sanitaire actuelle va engendrer des ruptures
d’apprentissages fortes chez les élèves et impacter inévitablement les conditions
de travail des personnels dès la prochaine rentrée scolaire, le CHSCT D demande
que le CTSD soit saisi sur la question des moyens, conformément à l’article 48 du
décret 82-453, afin qu’une nouvelle dotation soit attribuée à notre département, à
hauteur des besoins et dans les délais les plus brefs.

POUR : FO, CGT
FSU, UNSA (1)

ABST : UNSA (1)
 



Afin d’endiguer l’épidémie, pour assurer la sécurité et protéger la santé de tous les
personnels, Le CHSCT D de la Mayenne demande la mise en place du dépistage
systématique, comme le préconise l’OMS, à commencer par celui des personnels
ayant des symptômes et ceux ayant été en contact avec des personnes infectées,
et de tous les personnels qui ont repris ou doivent reprendre leur activité en
présentiel. Le CHSCT D demande un dépistage généralisé aux personnels et aux
élèves qui sont présents physiquement dans les établissements

POUR : FO
ABST : FSU, 
UNSA CGT

 

Dès le 6 mai 2020, FO a déclenché une procédure d'alerte dans le département, afin que la sécurité de tous
soit assurée. FO a demandé, dès l’apparition du risque coronavirus sur un lieu de travail ou dans son
environnement proche, que les femmes enceintes et les personnels souffrant de pathologies particulières
bénéficient d’une mise en congé immédiate sans jour de carence. 
Les représentants FO ont dénoncé bien avant le COVID, la surcharge de travail qui commençait à être
imposée aux directeurs d’école, une enquête chronophage relative à la santé des élèves qui devait
remonter deux fois par jour ! Le pire était alors à venir pour les directeurs d’école et chefs d’établissement !

Alors que plus que jamais les CHSCT auraient dû être réunis pour exprimer les exigences de sécurité pour
protéger les personnels qui assuraient, pendant le confinement général, l’accueil des enfants des
personnels soignants, UNSA et FSU ont accepté que l’Administration organise des réunions bâclées
appelées "point information". Les représentants FO n’ont pas cautionné ces parodies de réunion et ont
finalement demandé et obtenu des réunions du CHSCT en visio.

Revendiquer ce qui est nécessaire ou s’accommoder de la pénurie ?

Des masques en papier
Dès la mise en place de l’accueil des enfants de soignants, FO a revendiqué que tous les collègues
volontaires disposent de masques, de gants, de gel hydro-alcoolique. Début avril, le rectorat a enfin procédé
à une distribution de masques ; des collègues ont alors attiré notre attention sur certains masques après les
avoir utilisés.
Ces masques, de type chirurgical, étaient faits d’une sorte de papier extrêmement fin (d’un poids de 2 g),
fragile à l’usage ; certains ne portaient aucune indication de norme, ni française ni étrangère ni de niveau de
filtration bactérienne, d’autres étaient identifiés « EN 14683:2019 type Ia », de dimensions 175 mm x 95
mm, des masques qui ne protégeaient pas contre l’inhalation de très petites particules en suspension dans
l’air. FO a établi qu’il s’agissait de masques d’hygiène employés dans la restauration et a revendiqué, à
nouveau, l’attribution de masques FFP2, a minima à disposition dans les écoles.
Des masques dangereux
C'est à nouveau les représentants FO qui ont alerté l’Administration dès août 2020 (lire ici) sur le caractère
non protecteur des masques en tissu fournis par le ministère, des masques qui n’étaient « ni un dispositif
médical, ni un équipement de protection personnelle » comme indiqué sur leur notice et qui ne répondaient
à aucune norme ni à aucune certification ou homologation, mais à une simple spécification de l’AFNOR
créée en urgence le 25 mars 2020 à cause de la pénurie des masques FFP2 et chirurgicaux. Le 28 août,
après avoir étudié les caractéristiques techniques de ces masques, FO a informé que le tissu de ces
masques était traité à la zéolite d’argent, une substance aux propriétés désinfectantes et algicides mais non
destinée à l'application directe sur des êtres humains ni même des animaux ! Une nouvelle fois, FO a
revendiqué des masques réellement protecteurs pour les personnels, conformément au Code du travail qui
fait obligation aux employeurs de préserver la santé de leurs salariés sur le lieu de travail.
Le 11 septembre, notre représentant au CHSCT ministériel posait le problème de ces masques en tissu
traité à la zéolite d'argent, en vain hélas, jusqu’à ce que la presse s’empare de l’information dans le même
temps où FO déposait des signalements de Danger Grave et Imminent dans plusieurs départements, dont
la Mayenne. Le ministère a alors retiré ces masques à risque.

FO à l'initiative, en 1ère ligne, en défense des personnels

https://snudifo-53.fr/wp-content/uploads/2020/09/questions_diverses_FNECFPFO_CHSCT_10.09.20.pdf


FO a combattu les protocoles sanitaires inapplicables, les demandes insensées, ordres et contre-ordres
auxquels étaient notamment soumis, jusqu’au burn-out, les directeurs et chefs d’établissement, sans
aucune consultation des représentants du personnel… L’Administration, prétextant le Covid, a piétiné toutes
les instances consultatives (CAP, CT, CHSCT), a porté atteinte au droit de réunion, a permis à des élus
locaux de s’immiscer dans le fonctionnement des écoles, au mépris du statut des enseignants, ce que FO a
combattu.

FO s’est battue pour l’organisation du dépistage systématique, pour l’attribution de vaccins à ceux qui le
souhaitaient mais aussi contre toute sanction envers les personnels soumis à une obligation vaccinale, tels
les Psychologues, qui la refusaient.
Enfin, FO a revendiqué le reversement du salaire prélevé pour la journée de carence suite aux arrêts
maladie pour Covid-19 dans la période de mars 2020 à début janvier 2022 et dénoncé les entraves à la
reconnaissance de maladie professionnelle pour les Covid contractés en service.

Dérèglementation, protocoles inapplicables, atteintes au Statut… 
FO ne l'a pas accepté !

Pendant près de 3 années Covid, FO était présent que ce soit dans les CHSCT, dans les nombreuses
audiences avec le DASEN, dans les établissements scolaires avec des militants toujours guidés par les
intérêts collectifs et individuels, la santé et la sécurité de tous.

Prenons du recul, jugeons aux actes
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